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Direction de la scolarité 

Ref : CFVU2020/20-0610 
 

 

CFVU DU 25 JUIN 2020 
 

 

DÉLIBÉRATION PORTANT APPROBATION DU CALENDRIER UNIVERSITAIRE 2020/2021 DU DAEU. 
 

 La commission formation et vie universitaire de l’Université Bordeaux Montaigne, en sa 
séance du 25 juin 2020 réunie sous la présidence de Madame Marie MELLAC, 
 

Vu le code de l’éducation, 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19,  

Vu le décret n° 2020-344 du 27 mars 2020 complétant le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les 

mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 

Vu les statuts en vigueur de l’Université Bordeaux Montaigne, 

 

Etant préalablement exposé par que : 
 

Rentrée : 25 septembre (présentiel) et 26 septembre (EAD) 
Périodes d'enseignement : 

- du 28 septembre au 18 décembre 2020 hormis la semaine de vacances de la Toussaint (24/10- 
01/11), 

- du 18 janvier au 30 avril 2021 hormis les vacances d’hiver (13-21/02) et de printemps (17-25/04) 

- 6 samedis : méthodologie (03/10) et 5 regroupements EAD (dates à déterminer) 

- DPP (dispositifs pédagogiques particuliers) entre les deux sessions d’examen (31/05-04/06) 

Spécificités de la formation :  
- Finalisation des inscriptions par signature du contrat de formation en septembre  rentrée plus 

tardive 

- Formation annuelle (pas de semestrialisation) 

- Semaine de DPP 

Evolutions en 2020-21 :  
- Introduction d’une part de contrôle continu obligatoire dont le DAEU blanc, désormais intégré dans 

la Session 1 du semestre 1. 

- 24ème semaine de cours du 26 au 30 avril (pendant la première semaine de la session 1 du 
semestre 2) afin que la formation atteigne le volume horaire légal (arrêté du 3 août 1994° 

 

 APPROUVE (le cas échéant à l’unanimité de ses membres) LE CALENDRIER UNIVERSITAIRE 
2020/2021 DU DAEU. 
 

 Délibéré par la commission formation et vie universitaire, à Pessac, le 25/06/2020. 
 

Nombre de membres présents 29 

Nombre de membres représentés 7 

Nombre d’abstentions 1 

Nombre de suffrages exprimés 36 

Nombre de votes pour 35 

Nombre de votes contre 0 
 

Le Président de l'Université Bordeaux 
Montaigne, 
 
 
Lionel LARRÉ. 


